
1 Pour des raisons de simplification de lecture, s’agissant majoritairement voire exclusivement d’accueillantes, le 
féminin a été choisi 

Règlement relatif aux structures d’accueil    LC 08 551     
de la petite enfance de la Ville de Carouge   
 
du 18 mars 2026 
 
(Entrée en vigueur le 1er août 2026) 
 
 
Toute désignation de personne, de statut ou de poste dans le présent règlement vise 
indifféremment l’homme ou la femme. 
 
Le Conseil administratif, 

- vu la loi sur l’accueil préscolaire (LAPr -J 6 28) du 12 septembre 2019 entrée en 
vigueur le 1er janvier 2020 

- vu le règlement d'application de la loi sur l'accueil préscolaire (RAPr – J 28.01) du 
29 juin 2022 et entré en vigueur le 6 juillet 2022 

adopte le règlement suivant : 
 
Préambule 
Conformément à ses missions et obligations découlant de la Constitution et de la législation 
cantonale, la Ville de Carouge établit et dirige la politique de la petite enfance, organise, 
planifie et assure le maintien et le développement de l'offre de places d'accueil, sur le 
territoire carougeois. 

Pour ce faire, les structures d’accueil de la petite enfance de la Ville de Carouge ont pour 
mission d'accueillir les enfants dès la fin du congé de maternité et jusqu'à l'entrée à l'école 
publique. 

 

Chapitre I : Dispositions générales 
 
Article 1 But 
1 Le présent règlement a pour but de définir, notamment, les modalités d’inscription, les 
critères d’attribution des places d’accueil, les priorités et ordre d’attribution relatifs aux 
structures d’accueil préscolaires à prestations élargies et à prestations restreintes 
municipalisées de la Ville de Carouge. 
2 Il définit également : les modalités contractuelles, les modalités financières, le calcul du 
revenu net déterminant, le prix de l’abonnement, ainsi que les modalités de sa facturation 
et la gestion du recouvrement en cas de contentieux, applicables au contrat d’accueil, qui 
doit être conclu entre la Ville de Carouge et les représentants légaux, en vue de l’accueil de 
l’enfant au sein d’une des structures d’accueil de la petite enfance de la Ville de Carouge. 

 
Article 2 Compétences 

1 Le Conseil administratif décide de la politique en matière de petite enfance. Il établit les 
critères d’attribution des places d’accueil et les règles de priorité et d’ordre d’attribution. Il 
fixe également les grilles des tarifs applicables qui font partie intégrante du présent 
règlement (Annexes I et II). 
2 Le Service de l’enfance de la Ville de Carouge (ci-après Service de l’enfance ou le 
Service) met en œuvre la politique de la petite enfance. Il a pour mission de planifier, 
organiser et mettre tout en œuvre pour garantir la qualité de l’accueil préscolaire au sein 
des structures d'accueil préscolaires municipalisées de la Ville de Carouge. En outre, il 
administre et gère ces structures d'accueil préscolaire et procède, notamment, à 
l’attribution des places d’accueil. Aussi, il représente la Ville de Carouge dans les groupes 
de travail et de réflexion relatifs à la petite enfance au niveau intercommunal et cantonal. 
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3 Le Service de l’enfance peut en tout temps effectuer les contrôles qu’il juge utiles en lien 
avec les documents et informations fournies par les représentants légaux, notamment par 
le biais des systèmes d’informations de l’Office cantonal de la population et de la migration 
(contrôles ponctuels de la domiciliation), auprès du Service des finances, de la promotion 
économique de la Ville de Carouge et auprès des employeurs des représentants légaux. 

 
Article 3 Définitions 
Dans le présent règlement, on entend par : 

a) Structure d’accueil de la petite enfance (ci-après SAPE) : terme générique valant tant 
pour les structures d’accueil à prestations élargies que pour les structures d’accueil à 
prestations restreintes de la Ville de Carouge. 

b) Structure d’accueil à prestations élargies (ci-après SAPE-PE) : structures qui 
accueillent l’enfant à temps complet, en incluant le repas de midi, avec une ouverture 
annuelle minimale de 45 semaines par an (équivalent à 225 jours par année). Différents 
types d’abonnement peuvent être proposés aux familles (à temps complet ou partiel), 
selon les besoins. 

c) Structure d’accueil à prestations restreintes (ci-après SAPE-PR) : structures qui 
accueillent l’enfant à temps partiel (demi-journées) sans repas de midi. Elles sont en 
principe fermées le mercredi et durant les vacances scolaires. 

d) Représentants légaux : parent(s) détenteur(s) de l’autorité parentale, la ou les 
personne(s) ou l’organisme public détenteur(s) de l’autorité parentale de l’enfant ainsi 
que les parents d’accueil. En cas d’autorité parentale partagée, les parents doivent agir 
ensemble.  

e) Groupe familial : groupe de personnes composé du représentant légal qui inscrit 
l’enfant, de son conjoint, de son concubin, de son partenaire enregistré, ou tout autre 
proche faisant ménage commun. Ne sont pas pris en considération les autres enfants 
du groupe familial. 

f) Garde alternée : garde de l’enfant avec une répartition du temps de résidence effectuée 
à parts égales entre chacun des parents. 

g) Revenu annuel net déterminant : revenu du groupe familial dont la quotité telle définie 
à l’article 16 du présent règlement, selon l’activité et le statut des représentants légaux. 

h) Rentrée de l’enfant dans la SAPE : mise à disposition effective d’une place d’accueil à 
la date et selon le taux de fréquentation définis dans le contrat 

i) Taux de fréquentation : durée d’accueil de l’enfant correspondant au temps d’accueil 
(jours et taux) 

j) Rentrée institutionnelle : date d’ouverture de la SAPE pour la nouvelle année 
institutionnelle. 

 
Article 4 Champ d’application 
1 Le présent règlement s’applique aux SAPE de la Ville de Carouge, aux représentants 
légaux et au groupe familial dès l’inscription de l’enfant au Service de l’enfance. 

 
Chapitre II : Inscription et attribution des places d’accueil 
Article 5 Modalités d’inscription – liste d’attente  
1 Toutes les inscriptions pour l’accueil des enfants d’âge préscolaire se font auprès du 
Service de l’enfance. Les inscriptions doivent être effectuées en ligne, par courrier 
électronique ou directement dans les locaux du Service. 
2 Seules les inscriptions valables font l’objet d’une confirmation adressée par le Service aux 
représentants légaux, par courrier électronique ou par courrier. 
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3 Peuvent s’inscrire auprès du Service sur la liste d’attente prioritaire uniquement les 
représentants légaux domiciliés officiellement avec l’enfant concerné sur le territoire de la 
Ville de Carouge. 
4 Peuvent également s’inscrire auprès du Service, sur une autre liste d’attente subsidiaire, 
les représentants légaux ayant leur domicile professionnel officiel sur le territoire de la Ville 
de Carouge. Si un enfant de représentants légaux figurant sur la liste secondaire est 
accueilli, la place qui est attribuée n'est garantie que pour une année institutionnelle. La 
poursuite de l’accueil n’est possible qu’en cas de disponibilité de places après attribution de 
celle-ci, sur la base de la liste d’attente de l’alinéa 3. 
5 Aucune inscription ne pourra être prise en considération si le groupe familial a un 
contentieux ouvert auprès de la Ville de Carouge. 
6 Le Service ne peut pas accepter d’inscription si les conditions des alinéas 3, voire 4 ne 
sont pas remplies. 
7 Le Service peut, en tout temps, contacter les représentants légaux, afin de clarifier les 
informations figurant dans l’inscription ou tout autre élément.  

 
Article 6 Procédure d’inscription 
1 L’inscription peut se faire dès la 12ème semaine de grossesse, sur la base d’une attestation 
de grossesse à fournir par les représentants légaux. 
2 L’inscription doit ensuite être réactivée tous les trois mois. Cette réactivation peut se faire 
en ligne, par courrier électronique, par téléphone ou dans les locaux du Service. Toute 
inscription non réactivée dans délai précité est automatiquement annulée. 
3 Dès la naissance de l’enfant, et à la prochaine réactivation de l’inscription, les 
représentants légaux doivent transmettre la date de naissance et les prénoms et noms 
complets de l’enfant. 

 
Article 7 Critères d’attribution des places d’accueil 
1 Pour pouvoir bénéficier d’une place d’accueil prioritaire, le lieu de domicile de l’enfant et 
d’au moins l’un de ses représentants légaux, doit être officiellement situé sur le territoire de 
la commune.  
2 En cas de disponibilité après les attributions fondée sur la liste prioritaire définie à l’article 
5 al. 3, peut bénéficier d’une place d’accueil l’enfant inscrit sur la liste d’attente subsidiaire 
définie à l’article 5, al. 4, dont l’un des représentants légaux a son domicile professionnel 
officiel sur le territoire de la Ville de Carouge. 
3 Dans la mesure du possible et des disponibilités, les places sont attribuées au plus proche 
du domicile légal de l’enfant, respectivement du domicile professionnel du représentant 
légal. 
4 Des enfants ayant une situation nécessitant un soutien extérieur et signalés comme tels 
par les services compétents (notamment les HUG, le Service de protection des mineurs, le 
Service de santé de l'enfance et de la jeunesse les services sociaux cantonaux ou 
communaux ou tout autre professionnel de santé) peuvent se voir attribuer une place de 
manière prioritaire.  

 
Article 8 Priorités et ordre d’attribution des places d’accueil 
1 Les places d’accueil en SAPE-PE sont attribuées en priorité aux enfants dont les 
représentants légaux sont en emploi, en formation qualifiante, au bénéfice d’une rente AI, 
au chômage avec perception d’indemnités ou en stage pour une durée de 6 mois minimum, 
pour des taux de fréquentation correspondant à leur situation. 
2 Si l’un ou les deux représentants légaux ne sont ni en emploi, ni en formation, ni au 
bénéfice d’une rente AI, ni inscrits et indemnisés par l’assurance chômage, il leur est 
proposé des places d’accueil en SAPE-PR.  
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3 Dans la mesure des places disponibles, selon les priorités définies à l’alinéa 1 et à l’alinéa 
2 de la présente disposition, les attributions s’effectuent selon l’ordre d’attribution suivant : 

a) Poursuite d’accueil au sein de la même SAPE : Les enfants déjà accueillis dans 
une SAPE bénéficie d’une priorité pour la poursuite de leur accueil. 

b) Modification de l’abonnement au sein de la même SAPE : Les enfants déjà 
accueillis peuvent bénéficier d'un changement d'abonnement dont la demande doit 
être formulée dans les délais fixés par le Service. Ces aménagements sont décidés 
par le Service sur préavis de la direction de la SAPE concernée. 

c) Priorité regroupement de fratrie : Les sœurs, les frères, d'un enfant déjà accueilli 
et si cet accueil est simultané dans la même SAPE, sont prioritaires pour l’obtention 
d’une place. L'inscription sur la liste d’attente auprès du Service est obligatoire. La 
priorité de fratrie s’applique également aux familles recomposées, dans la mesure où 
il y a ménage commun. Dans le cas d’une fratrie, une SAPE-PE ou une SAPE-PR 
peut accueillir un enfant né jusqu’au 30 septembre, sur la base d’une réservation de 
la place, selon les conditions figurant respectivement à l’article 13 du présent 
règlement. 

d) Changement de SAPE en lien avec la situation géographique : Afin de favoriser 
une répartition cohérente des places d’accueil au niveau géographique, un 
changement de SAPE peut être opéré sur demande des représentants légaux en 
effectuant une nouvelle demande d’inscription auprès du Service. 

4 Parmi les dossiers conformes aux critères d’attribution définis à l’article 7, alinéa 2 les 
places disponibles sont attribuées dans l’ordre chronologique des inscriptions et selon les 
disponibilités dans les différents groupes d’âge. Subsidiairement, parmi les dossiers 
conformes aux critères d’attribution définis à l’article 7, alinéa 3 les places disponibles sont 
attribuées dans l’ordre chronologique des inscriptions et selon les disponibilités dans les 
différents groupes d’âge. 
5 La fréquentation simultanée de plusieurs SAPE-PE ou SAPE-PR n’est pas admise. En 
revanche, un accueil familial de jour s’inscrivant en complément d’un accueil en SAPE peut 
être admis. 

 
Article 9 Procédure d’attribution de place d’accueil 
1 Lorsqu’une place se libère et qu’elle correspond aux besoins des représentants légaux 
figurant sur la liste d’attente définie à l’article 7, alinéa 2, respectivement l’article 7, al. 3, le 
Service adresse aux représentants légaux une lettre de proposition, en sollicitant les 
documents à remettre. Si la place proposée convient aux représentants légaux, ils doivent 
fournir au Service l’entier des documents demandés dans le délai de 10 jours. Après la 
vérification des documents reçus, le Service établit une projection du calcul du prix de 
l’abonnement et le soumet aux représentants légaux. Ce prix est considéré comme 
accepté sauf si les représentants légaux communiquent au Service leur refus, par écrit 
(courrier électronique ou courrier), dans le délai de 48 heures. Passé ce délai, le Service 
établit le contrat d’accueil et le transmet par courrier électronique, pour signature. 
2 Parallèlement, une fois le dossier dûment complété, un rendez-vous en SAPE est organisé 
par la direction de la SAPE pour une visite du site. Les représentants légaux doivent 
remettre au Service le contrat signé dans les 48 heures suivant ce rendez-vous, faute de 
quoi, la place est proposée à un autre enfant. 

 

Article 10 Demande partiellement satisfaite 
1 Lorsqu’une place est attribuée dans une SAPE-PR et un contrat d’accueil est signé, alors 
que la demande portait sur une place dans une SAPE-PE, les représentants légaux 
peuvent demander que leur dossier demeure en liste d’attente afin de recevoir de nouvelles 
propositions. Dans ce cas, la date initiale d’inscription fait foi pour l’ordre de priorité 
chronologique. En revanche, toute demande de changement postérieure à l’attribution 
d’une place correspondant à la demande initiale est assimilée à une nouvelle demande, la 
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date du jour du dépôt de cette dernière faisant foi. Afin de pouvoir maintenir l’antériorité de 
leur demande, les représentants légaux doivent communiquer par écrit ou par téléphone 
au moment de l’attribution de la place leur souhait de rester en liste d’attente pour une 
place en SAPE-PE. 
2 Lorsqu’une place est attribuée dans le courant du printemps pour la rentrée suivante mais 
qu’elle ne correspond que partiellement aux besoins des représentants légaux, si une autre 
place correspondant mieux à leur demande se libère avant la rentrée de l’enfant, le 
changement peut être effectué par le Service.  
3 Les places sont attribuées sur la base de l’état de la demande au moment de la dernière 
réactivation. 

 
Article 11 Obligations des représentants légaux 
1 Les représentants légaux doivent communiquer des informations exactes et complètes 
concernant leur situation individuelle. Ils sont tenus de fournir dans les meilleurs délais, 
spontanément ou sur demande du Service de l’enfance, les données précises, notamment, 
sur l’ensemble de leurs revenus, ainsi que toutes les attestations et informations 
susceptibles d’influencer le montant du prix de l’abonnement. Une déclaration sur l’honneur 
peut également être demandée. Les dispositions prévues à l’article 20 demeurent 
réservées en cas de non-présentation des documents. 
3 Les représentants légaux sont tenus d’être assurés en Responsabilité Civile (RC) pour 
les dommages que l’enfant (ou eux-mêmes) pourrait causer à des tiers ou au sein de la 
SAPE. 
4 Ils sont également tenus de fournir la preuve que l’enfant est assuré en matière de 
maladie et d’accident. 

 
Article 12 Changement de situation 
1 Les représentants légaux s’engagent à informer spontanément le Service de l’enfance de 
tout changement de leur situation (domicile, lieu de domicile professionnel, modification du 
taux d’activité, changement du niveau de revenu, état civil, exercice de l’autorité parentale, 
composition du groupe familial, éléments de leur situation financière etc.) et pour l’enfant 
dès son inscription et jusqu’à la fin de son accueil. Ils doivent remettre tous les documents 
démontrant ces changements dans les meilleurs délais. 
2 Lors d’un changement de situation des représentants légaux (ex : cessation d’activité 
professionnelle, fin de droit au chômage, fin de formation ou déménagement hors du 
territoire communal) faisant qu’ils perdent la qualité de bénéficiaire définie à l’article 8, il 
est admis que l’enfant puisse néanmoins terminer l’année institutionnelle. 

 
Article 13 Réservation de place 
1 Durant un congé maternité (16 semaines légales), si les SAPE-PE disposent d’une place 
vacante et pour autant que la demande ait été enregistrée par le Service, une réservation 
de place d’accueil peut être admise uniquement, en cas de regroupement de fratrie, entre 
les mois d’août et décembre. La rentrée doit intervenir, au plus tard, durant le mois de 
janvier. Pour les SAPE-PR, une réservation dans un tel cas est également possible mais 
la rentrée doit intervenir, au plus tard, le 30 septembre.  
2 Les tarifs sont appliqués conformément à l’article 18 du présent règlement. 

 
Chapitre III : Tarification et calcul du prix de l’abonnement 
Article 14 Principes généraux 
1 L’accueil des enfants dans les SAPE se fait moyennant le paiement d’un abonnement sur 
la base des tarifs fixés par le Conseil administratif établis, en fonction des revenus du 
groupe familial. Ces tarifs peuvent être modifiés en tout temps. 

VAZQUEZ Magali
Fonctionnement vs changement ?
Idem pour des raisons géographiques
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2 Si les deux représentants légaux ne font pas ménage commun, mais ont la garde alternée 
de l’enfant, ils sont tous deux considérés comme faisant partie du « groupe familial » et le 
calcul du prix de l’abonnement se fait sur la base du revenu des deux représentants légaux. 
En dérogation à l’article 3, lettre e), les revenus des nouveaux conjoints, concubins, 
partenaires enregistrés de chaque représentant légal, ne sont pas pris en considération 
dans le calcul du revenu déterminant du groupe familial. 
3 Les grilles des tarifs sont annexées au présent règlement (Annexes I et II). 
4 Le calcul du prix de l’abonnement annuel est établi au prorata du taux de fréquentation 
figurant dans le contrat et du revenu annuel net déterminant du groupe familial au moment 
de l’accueil de l’enfant. 
5 Le taux d’effort lié au coût annuel de l’abonnement se situe entre 9% et 12.25 % du 
revenu annuel net déterminant du groupe familial.  

 
Article 15 Prix de l’abonnement 
1 Le calcul du prix de l’abonnement annuel est effectué par le Service de l’enfance. 
2 Le premier calcul de l’abonnement est effectué par le Service avant la signature du contrat 
d’accueil, sur la base de l’ensemble des documents financiers remis par les représentants 
légaux. 
3 Le nombre de périodes de facturation de l’abonnement sur l'année civile est le suivant : 

a) pour les SAPE-PE, le prix de l’abonnement annuel est divisé en douze mensualités, 
avec une facturation de 50% de ce prix en juillet et août, payable chaque mois avant 
le 10 du mois en cours ; 

b) pour les SAPE-PR, le prix de l’abonnement annuel est divisé en dix mensualités, 
payables chaque mois avant le 10 du mois en cours, sauf en juillet et en août. 

4 Les paiements mensuels effectués valent acomptes sur le prix de l’abonnement annuel 
dû pour l'année civile en cours, celui-ci étant définitivement calculé lorsque les revenus 
effectivement réalisés sont connus. Le prix de l’abonnement est alors réajusté, avec effet 
rétroactif, sur la base des documents demandés en mars aux représentants légaux et ceux 
à disposition du Service. 
5 Le prix de l’abonnement annuel prend en compte les périodes de vacances et autres 
fermetures de la SAPE. Dès lors aucune réduction ne peut être sollicitée du fait des 
vacances ou fermeture de la SAPE. 
6 En sus de l’abonnement, un forfait mensuel pour l’utilisation des couches fournies dans 
les SAPE est facturé au groupe familial selon la grille de tarifs (Annexe II). 

 
Article 16 Revenu net déterminant 
1 Les représentants légaux doivent fournir au Service, dans les délais fixés par ce dernier, 
les documents demandés par ce dernier qui sont nécessaires à la définition de leur revenu 
annuel déterminant et de leur revenu annuel déterminant effectif. 
2 Le prix de l’abonnement est calculé sur le revenu annuel net déterminant du groupe 
familial défini de la manière suivante :  

a) pour les salariés : revenu brut, plus les bourses, subsides, prestations 
complémentaires, allocations logement, pensions alimentaires reçues (pour les 
enfants et/ou l’ex-conjoint), revenus locatifs, indemnités chômage, autres aides 
sociales et divers forfaits perçus sur le salaire, ainsi que tout autre avantage financier 
octroyé, moins les déductions autorisées : AVS, AC, AI, AMAT, APG, LAA, LPP, 
pension alimentaire versée (pour l’enfant et/ou l’ex-conjoint) et sur la base d’un 
jugement ou de justificatifs bancaires ; 

b) pour les indépendants : revenu brut (chiffre d’affaires) tel que mentionné dans le 
Bilan et le compte de pertes et profits signés auquel il est soustrait les frais généraux 
dans la mesure où ils ne représentent pas : les amortissements, les frais de 
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représentation, les frais de déplacement. La déduction des frais généraux est 
déterminée selon les cas en fonction de l’activité de l’entreprise ; 

c) pour les fonctionnaires internationaux : revenu net (before adjustments) auquel 
s’ajoutent les impôts sur le revenu (Staff assessment), le montant des parkings 
(garage fee), l’assurance vie (life insurance), l’assurance maladie (Insurance 
premium), ainsi que toutes autres primes et duquel les allocations familiales 
(Dependency allowance) sont déduites. 

3 Pour les responsables légaux entièrement soutenus financièrement par l’Hospice 
général, le Conseil administratif peut décider d’appliquer un tarif spécifique unique à l’heure 
facturé au groupe familial. 
4 Lorsque les membres d’un groupe familial sont soumis à des tarifs différents en raison de 
leur statut professionnel ou personnel, le calcul du prix de l’abonnement se fait en prenant 
la somme totale des revenus déterminants de chaque membre du groupe familial, puis il 
est appliqué la moyenne du prix de l’abonnement de chacun des tarifs applicables. 

 
Article 17 Modification de la situation financière  
1 Lorsqu'un changement de revenu est signalé par les représentants légaux au Service de 
l’enfance, ou si ce dernier constate un changement, qui donne lieu à une modification du 
prix de l’abonnement, celle-ci entre en vigueur au plus tard le mois suivant la date effective 
du changement. 
2 Afin d'atténuer les effets du calcul définitif du prix de l’abonnement, le Service de l’enfance 
peut calculer et encaisser un réajustement intermédiaire sur la base des nouvelles 
informations fournies par les représentants légaux en cours d’année, mais au maximum 
une fois dans l’année institutionnelle en cours. 
3 Le Service de l’enfance peut en tout temps demander aux représentants légaux de 
produire dans le délai fixé, l’avis de taxation et tout autre document complémentaire. 

 
Article 18 Réductions du prix de l’abonnement 
1 Des réductions sur le prix de l’abonnement peuvent être accordées en cas de 
maladie/accident de l’enfant à partir du 1er jour suivant 30 jours d’absence et sur 
présentation d’un certificat médical. La réduction se monte à 90% dès le 31ème jour 
d’absence et est accordée au maximum sur deux mois. 
2 Pendant le congé maternité (16 semaines légales), en cas de réservation d’une place 
d’accueil en SAPE-PE au sens de l’article 13 du présent règlement, les représentants 
légaux doivent s’acquitter de 50% du prix de l’abonnement dès la rentrée institutionnelle. 
A l’issue du congé maternité, ils doivent s’acquitter de 100% du prix de l’abonnement 
jusqu’à la rentrée de l’enfant dans la SAPE. En cas de réservation d’une place d’accueil 
en SAPE-PR au sens de l’article 13, les représentants légaux doivent s’acquitter de 50% 
du prix de l’abonnement dès la rentrée institutionnelle et jusqu’à fin septembre. 
3 Des réductions sont également accordées dès l’accueil simultané d’un 2ème enfant dans 
la même SAPE sur un des abonnements. Les représentants légaux bénéficient d’un rabais 
de 50% du prix d’un des abonnements. A partir du 3ème enfant, ce rabais est porté à 75% 
du prix d’un des abonnements. En cas d’abonnement différents entre les enfants, le rabais 
est appliqué sur l’abonnement dont le prix est le moins élevé. Ces réductions s’appliquent 
également pour l’accueil de fratries simultanément dans une SAPE de Carouge. Ces 
réductions sont modifiables dès l’intervention d’un changement de situation. 
4 Durant la période d'adaptation, aucune réduction du prix d’abonnement ne peut être 
consentie et ce, même si la présence de l'enfant est inférieure au taux de fréquentation 
prévu dans le contrat d’accueil. 
5 Il n’est accordé aucune réduction sur le prix de l’abonnement si les représentants légaux, 
pour des raisons de santé ou sur demande particulière, amènent les repas et/ou les 
collations de leur enfant. 
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Article 19 Dépannage 
1 En dehors du temps d’accueil défini dans les contrats, les représentants légaux peuvent 
formuler de façon occasionnelle une demande de dépannage en cas de situation 
exceptionnelle. La demande doit être présentée à la direction de la SAPE et peut être 
acceptée en cas de disponibilités dans le groupe qui accueille l’enfant. 
2 Cette prestation de dépannage est facturée en sus de l’abonnement, sur la base du prix 
de l’abonnement, au prorata de la présence supplémentaire. Ce montant ne peut être 
compensé par l’absence de l’enfant sur ses jours ou heures d’abonnement.  

 
Article 20 Absence d’éléments de calcul 
1 Lors de la procédure d’attribution, si les documents nécessaires au calcul du prix de 
l’abonnement ne sont pas fournis dans le délai fixé par le Service ou sont lacunaires, le 
dossier ne peut être pris en considération pour une attribution de place d’accueil. Si les 
représentants légaux choisissent de ne pas communiquer tout ou partie de leur(s) 
revenu(s), pour autant qu’ils aient remis une attestation de leur employeur démontrant 
leur emploi, le Service de l’enfance fixe le prix de l’abonnement au tarif maximum. 
2 Lors du réajustement défini à l’article 15, al. 4 du présent règlement, si les documents 
nécessaires au calcul du prix de l’abonnement ne sont pas fournis dans le délai fixé par 
le Service ou sont lacunaires ou si les représentants légaux choisissent de ne pas 
communiquer tout ou partie de leur(s) revenu(s), pour autant qu’ils aient remis une 
attestation de leur employeur démontrant leur emploi, le Service de l’enfance fixe le prix 
de l’abonnement au tarif maximum. Aucun réajustement rétroactif n’est effectué. 
3 Si les représentants légaux ont choisi de ne pas communiquer leur revenu, le tarif 
maximum est valable pour toute l’année institutionnelle. 

 
Article 21 Contentieux et recouvrement 
1 Les représentants légaux sont solidairement responsables du paiement du prix de 
l’abonnement. 
2 Le contrat d’accueil signé auprès de l’administration vaut reconnaissance de dette envers 
la Ville de Carouge au sens de l’article 82 de la loi sur la poursuite pour dettes et faillite. 
3 Les factures sont payables à 30 jours, à compter de la date d’envoi. En cas de non-
paiement de l’abonnement dans ce délai, un premier rappel est adressé par courrier 
électronique par le Service. En cas de retard de paiement de plus de 30 jours, un 2ème 
rappel (sommation) est adressé par courrier recommandé, avec un dernier délai de 
paiement de 30 jours et des frais de CHF 20.- sont facturés. En cas d’absence de paiement 
dans ce délai une mise aux poursuites est engagée pour le recouvrement de la créance et 
la résiliation immédiate du contrat d’accueil peut être signifiée conformément à l’article 26 
du présent règlement. 
4 Les représentants légaux peuvent, en cas de difficultés, solliciter des arrangements de 
paiement (échelonnement par exemple) au Service de l’enfance avant la mise en 
poursuites. Si les modalités de paiement sont respectées, la Ville de Carouge peut 
renoncer au paiement des frais de rappel et à la résiliation du contrat. 
5 En cas de non-paiement du prix de l’abonnement ou d’arriéré de paiement, les priorités 
définies à l’article 8, lettres b) c) et d) ne s’appliquent plus et le dossier d’inscription du 
nouvel enfant à accueillir est mis en suspens jusqu’à paiement intégral de l’arriéré. 

 
Chapitre IV : Clauses contractuelles 
Article 22 Principes généraux et contractants 
1 Un contrat est conclu entre la Ville de Carouge représentée par le Service de l’enfance 
et les représentants légaux de l’enfant. Il définit les obligations et les engagements 
réciproques des parties en sus de ceux définis dans le présent règlement. 
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2 Les représentants légaux doivent tous signer le contrat, respectivement les avenants du 
contrat, faute de quoi il n’est pas valablement conclu. 
3 En signant le contrat, les représentants légaux s’engagent à respecter le présent 
règlement, ainsi que le règlement d’accueil de la SAPE.  

 
Article 23 Entrée en vigueur du contrat 
1 Le contrat déploie ses pleins effets au jour de la date d’entrée de l’enfant dans la SAPE, 
la date étant stipulée dans le contrat. 
2 En cas de renoncement à la place réservée dès la date d’entrée définie dans le contrat 
signé par les parties, une mensualité complète à compter de la communication du 
renoncement est due. 

 
Article 24 Modifications du contrat 
1 Le contrat peut être modifié par le biais d’avenants datés et signés par les parties, 
notamment lors de changements du taux fréquentation ou de modification de la situation 
financière ou personnelle du groupe familial. 
2 Si, après la signature du contrat, les représentants légaux souhaitent diminuer le taux de 
fréquentation prévu, la modification peut prendre effet un mois plus tard, pour la fin d’un 
mois, et uniquement à compter de l’entrée de l’enfant dans la SAPE. La demande de 
modification du taux de fréquentation doit être transmise à la direction de la SAPE. Un seul 
changement est accepté par année institutionnelle. 
3 En cas de modification de la qualité de représentants légaux attestée par une décision de 
l’autorité, un nouveau contrat est établi. 
4 Les représentants légaux peuvent également faire une seule demande de changement 
de SAPE. Si ce changement de SAPE est accepté, il intervient pour toute la durée de 
l’accueil de l’enfant dans les SAPE de Carouge. 
5 Pour les enfants au bénéfice d’une place dans une SAPE-PE, si un des représentants 
légaux perd son emploi en cours de contrat et est au bénéfice d’indemnités de l’assurance 
chômage, la place est garantie. Le taux de fréquentation peut rester identique la rentrée 
suivant la perte de l’emploi. Pour la seconde rentrée suivant la perte de l’emploi, le taux de 
fréquentation est réduit à 40%. Dès la rentrée suivant la fin de droit et s’il n’y a pas de 
reprise d’emploi, un passage dans une SAPE-PR est alors réalisé. 

 
Article 25 Échéance du contrat 
1 Le contrat arrive à échéance dans l'un des cas suivants : 

a) en cas de résiliation en cours d'année institutionnelle, moyennant le respect d’un délai 
d'un mois pour la fin d'un mois. 

b) à la fin de l’année institutionnelle précédant l’entrée à l’école, sans qu’une résiliation 
ne soit nécessaire 

c) à la fin de l’année institutionnelle pour les enfants non domiciliés à Carouge. 
2 La résiliation du contrat par le Service de l’enfance en application de l’article 26 du présent 
règlement demeure réservée. 
3 Pour être valable, la résiliation doit être remise au Service de l’enfance sous forme écrite 
et signée par les représentants légaux. 

 
Article 26 Résiliation du contrat 
1 Le Service de l’enfance peut suspendre l’accueil ou résilier le contrat : 

a) si le représentant légal ou les représentants légaux n’ont plus leur domicile officiel 
sur le territoire de la Ville de Carouge avant la rentrée dans la SAPE ; 
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b) si l'enfant ne fréquente pas la SAPE ou utilise son abonnement de manière 
irrégulière ; 

c) si les représentants légaux : 

i. sont en demeure de payer l’abonnement depuis 2 mois au moins, sans 
qu’aucun arrangement de paiement avec la Ville de Carouge n’ait été 
conclu, et malgré deux rappels restés sans suite,  

ii. ont fourni des informations incomplètes ou erronées susceptibles d'entraver 
la bonne prise en charge de leur enfant ; ou 

iii. ont provoqué des manquements graves ou répétés au présent règlement ou 
au règlement d’accueil de la SAPE. 

2 Le Service de l’enfance ne peut prendre la décision de suspendre l’accueil ou résilier le 
contrat sans que les représentants légaux aient pu être entendus oralement ou par écrit 
dans le délai fixé par le Service. 
3 Dans le cas où les représentants légaux n’ont plus leur domicile officiel à Carouge, le 
contrat arrive automatiquement à échéance à la fin de l’année institutionnelle en cours. 

 
Chapitre V : Dispositions finales  
Article 27 Disposition transitoire 
1 Le présent règlement entre en vigueur directement après son adoption par le Conseil 
administratif et est applicable à compter de cette date à tous les nouveaux contrats 
d’accueil et aux contrats en cours dès la prochaine rentrée institutionnelle. 
2 Le Service de l’enfance doit communiquer le règlement aux responsables légaux par le 
moyen le plus approprié dans la mesure où il annule et remplace le règlement énoncé dans 
le contrat d’accueil. 

 
Article 28 Voies de recours 
1 Le Service de l’enfance répond directement des décisions qu’il rend.  
2 En cas de litige, le responsable du Service de l’enfance tranche. 
3 Les représentants peuvent faire recours par-devant le Conseil administratif. Ses 
décisions sont définitives et non susceptibles de recours, conformément à l’article 59, lettre 
d) de la loi sur la procédure administrative. 

 
Article 29 Entrée en vigueur 
Le présent règlement a été approuvé par le Conseil administratif de la Ville de Carouge le 
18 mars 2026, il entrera en vigueur le 1er août 2026, il annule et remplace le règlement relatif 
aux structures d’accueil de la petite enfance carougeoises du 20 mars 2024 entré en vigueur 
le 1er avril 2024. 
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Annexe I : Grille des tarifs des abonnements  
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Annexe II : Tarifs des forfaits couches 
 

Forfait 
mensuel 

Journée 
complète 

100% 

Matinée, sieste 
et repas 

75% 

Demi-journée 
 
 

Couche 
uniquement à 

la sieste 
5 jours CHF 15.- CHF 10.- CHF 5.- CHF 5.- 
4 jours CHF 12.- CHF 8.- CHF 4.- CHF 4.- 
3 jours CHF 9.- CHF 6.- CHF 3.- CHF 3.- 
2 jours CHF 6.- CHF 4.- CHF 2.- CHF 2.- 
1 jour CHF 3.- CHF 2.- CHF 1.- CHF 1.- 
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